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RAPPORT SEMESTRIEL AU TITRE DE
L'ARTICLE 16.4DE L'ACCORD

PARAGUAY

. On trouvera ci-joint le rapport semestriel présenté par le Paraguay pour la période du
17 janvier au 30 juin 2000.

Le gouvernement paraguayen notifie au Comité des pratiques antidumping qu'il n'a adopté
aucune mesure antidumping pendant cette période.
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MESURESANTIDUMPING EN VIGUEUR
(au 30 juin 2000)
Pays/territoire douanier Produit Date dimposition

Argentine Insecticides en aérosol Baygon vert 17.11.1999
ultra et Baygon bleu ultra

NCM 3808.10.10




